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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Chandler Whipple a etc noinmö direeteur
des services de salubrity publique. Le prof.
Whipple est I'autcur de nombreux livres
et etudes traitant des questions de

salubrity; profcsseur de salubrity publique ä

1'University d'Harvard, il fait autorite en

la matiere. Le I)' Leonard Findlay, do

1'hbpital royal des Enfants malades de

Glasgow, qui fait autority en inatierc de

pediatric, dirige les services de sauvegardc
de 1'enfance. Le Dr H. Yiolle, de l'lnsti-
tut Pasteur, est chargd d'assurer la liaison

au point de vue medical entre la ligue
ct la Croix-Rouge franijaisc. Le D'' Tho-
mas-R. Brown, de 1'University et de l'ho-

pital John Hopkins, a yt6 nommy a la
direction du service d'information et de

publications mydicalcs. Le Dv IIcnri-R. j

Shaw, du corps mddical de l'armec amd- j

ricaine, qui a acquis line trcs grande ex-
pyrience en mati&re de santy et d'hygiimc
pendant la guerre, est charge de l'activity
extyrieurc de la ligue en cc qui concernc
la pi-yvention des maladies contagieuses
qui syvissent dans l'est de 1'Europe. D'au-
trcs nominations vont avoir lieu coucer-
nant des spycialistes choisis dans des
milieux scientifiques europyens.

Dans la dytresse actuelle de notrc pau-
vre vieux monde, 1'inaction devant tant
de souffrances scrait unc lachete. Sculc

unc active, unc ynergiquc solidarity hu-
mainc, telle que la concoit la Croix-Rouge,
peut sauver le monde. Les peuples ct les

•gouvernements qui sc refusent ä ddses-

pyrer de l'humanity doivent soutcnir do

toutes lours forces les diverses activus
de cctte noble institution.

Alliance suisse des gardes-malades
VHP assemblee generale d'Olten, le 30 novembre 1919

A cause de la guerre, aueune assemblee

gynyrale de l'Alliance n'avait cu lieu

depuis 1917, aussi fut-ce une grande joie

pour une centaine de gardes-malades de

se retrouver a Ölten ä l'occasion de la
ryunion annuelle.

Los cinq sections aetuelles ytaient rc-
presentdes officiellement par 42 delyguys.
L'Alliance — sections de Zurich, Berne,
Bale (2), et Ncuchatel — compte actuclle-
ment 1333 membres, soit 820 infirmiöres,
47 infirmiers ct 466 releveuses. La caisse

centrale possede environ 3000 fr., dont
800 ont ety attribuys au cours de la
ryunion au fonds de sccours. Celui-ci est

d'environ 6000 fr., mais chaque section

possede aussi un fonds de secours special,

ce qui fait un total d'environ 3ö,000
francs. Oes fonds sont destinys ä venir

en aide aux membres cn cas de maladie

ou de malhcur.

Aprfes avoir adopte la gestion et les

comptes, c'est ä l'unanimity que les dyie-

gues ont voty une proposition tendant a
faire admettre l'Alliance au liombrc des

organisations auxiliaires de la Croix-Rougo
suisse. Des demarches seront faites par le

Comite central dfes que possible auprös
de la Direction de la Croix-Rougo de

notrc pays.
A l'ordrc du jour figurait un point tres

disente aujourd'hui, ä l'etranger comme en

Suisse, la

Reduction des henres de travail.
Si la plupart des infirmiferes sont bien

traityes on Suisse, il n'en reste pas moins
qu'un grand nombre sont encore exploi-
tees sous ce rapport et supportent depuis



4 LA CBOTX-ßOUGE SUISSE

trop longtemps un travail au-dcssus de

leurs forces. II y a malheureusement, chez

nous comme ailleurs, des höpitaux, des

asiles, des cliniques, oft — par motif d'eco-

nomie sans doutc — on fait subir aux
gardes un surmenage excessif. Ccrtes 110s

gardes sont beaueoup trop raisonnables

et se rendent trop bien comptc des

exigences des malades confiös ä leurs soins,

pour demander la journeo de huit heures,
mais il est juste qu'on sauvegarde dans

la mesure du possible leurs interets, et

qu'on se soucie davantage de leur sante.

Cost pour cette raison, que — sur le pre-
avis du Comite central — l'assemblee a

vote la resolution suivantc:

Les normes concernant le travail du

personnel infirmier en Suisse prevoient:
1° 10 heures ininterrompues de repos

sur 24 heures;
2° unc demi-jourinie de repos par se-

maine;
3° 24 heures consdcutives de repos par

quinzaine (si possible d'un soir au lende-

main soir);
4° un mois de vacances par ann^e.

II est bien entendu que cc's normes
s'adrcssoit plus specialemcnt au personnel

employe, dans des maisons hospita-
liercs et dont le travail est phis regulier
et plus constant que celui du personnel
qui fait de la clientele priree.

*
*

On ne saurait assez louer cette maniftre
de voir de nos infirmiers et infirmiferes
suisscs qni n'ont pas voulu fixer des heures
de travail — pas plus 8 heures que 10,
ni que 12 — et qui ont compris que si
leur profession avait parfois des exigences
speciales, trfts absorbantes et tres fati-
gantes, ils sont prets a se sacrificr da-

vantage que dans les autres corps de

metiers, pourvu qu'on leur accordc un minimum

n^ccssaire de repos röparti comnie
il est indique plus haut. II est rdconfor-
tant de voir que, si dc tons cotes on dc-
nmnde de nos jours la reduction des

heures de travail, la principalc corporation

suisse des gardes-malades ne songc

pas a cette mauiere de faire, mais se con-
tente de r^clamcr un repos süffisant qui
pcrmette a chacun de micux faire son
devoir! I)1' M1.

Alliance suisse des gardes-malades, section de Neuehätel
RAPPORT ANNUEL

presente ä l'assemblee generale du 5 novembre 1919

Mes eheres sceurs,

Comme chaqne ann^e a pareillc dpoque,

j'ai ä vous presenter un court rapport sur
l'activite de notre section pendant l'exer-
cice 1918-1919.

Vous vous souvenez peut-etre que nous
etions 101 membres l'an dernier; notre
Comite a fait 14 admissions pendant l'exer-
cice; il a enregistre 10 demissions, cl'autre

part, de sorte que notre section se com-

posait, le 30 juin ecoule, cle 105 membres,

cn augmentation cle 4 sur Pann^c prece-
dentc.

Les demissions que nous avons reyues
proviennent principalement de manages,
de transferts dans d'autres sections, d'un
decfts et d'un depart pour les missions
africaines.

Notre Comite s'est mini quatre fois et
s'est plu ft reconnaitre le boil fonctionne-
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